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Séance du Comité Syndical du lundi 9 février 2026 – 18h00 
Salle de réunion du Mouzon à Auch 
Liste des délibérations examinées 

 
 
Affichage au PETR Pays d’Auch, le  
 
 
Date de la convocation : 30 janvier 2026 
 
 
Monsieur Patrick FANTON a été nommé secrétaire de séance. 
 
 

N° délibération Liste des délibérations  Vote 
FINANCES 
D2026_01 Vote du compte financier unique 2025 Présents : 13 

Procuration : 4  
Votants : 17 
Adoptée à : unanimité 

 
D2026_02 Vote affectation des résultats 2025 Présents : 14 

Procuration : 4  
Votants : 18 
Adoptée à : unanimité 

 
D2026_03 Vote du budget primitif 2026 Présents : 14 

Procuration : 4 
Votants : 18 
Adoptée à : unanimité 

 
D2026_04 Cotisation des membres du syndicat pour 2026 Présents : 14 

Procuration : 4 
Votants : 18 
Adoptée à : unanimité 

   
D2026_05 Service ADS : contribution financière EPCI de l’Astarac : 

contributions définitives 2025 et contributions prévisionnelles 2026 
Présents : 14 
Procuration : 4 
Votants : 18 
Adoptée à : unanimité 

RESSOURCES HUMAINES 
D2026_06 Tableau des effectifs des emplois permanents au 1er janvier 2026 Présents : 14 

Procuration : 4 
Votants : 18 
Adoptée à : unanimité 

   
D2026_07 Modification du tableau des emplois Présents : 14 

Procuration : 4 
Votants : 18 
Adoptée à : unanimité 

DEMANDES DE SUBVENTIONS 
D2026_08 Demande d’aide régionale pour l’ingénierie territoriale 2026 Présents : 14 

Procuration : 4 
Votants : 18 
Adoptée à : unanimité 

   
D2026_09 LEADER 2023-2027 : validation du plan de financement définitif pour l’animation du 

programme - année 2026 
Présents : 14 
Procuration : 4 
Votants : 18 
Adoptée à : unanimité 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
D2026_10 Petites Villes de Demain : prolongation du dispositif et avenant à la convention-cadre Présents : 14 

Procuration : 4 
Votants : 18 
Adoptée à : unanimité 

D2026_11 Convention de partenariat autour de l’annuaire de l’éco-construction Présents : 14 
Procuration : 4 
Votants : 18 
Adoptée à : unanimité 

 
Les délibérations sont communicables au PETR Pays d’Auch 


